
 

 

 

Un séjour d’une semaine au village club *** MILÉADE de Cambo les Bains 

Découvrez Cambo-les-Bains, une station thermale au pied des Pyrénées, pour des vacances au calme, 
propices à la découverte de la côte et du Pays basque. Le Village Club, entièrement piéton, et adossé au musée 
Edmond Rostand, vous attend dans son écrin de verdure de 2 hectares pour un séjour Nature. 

Avec le Label Nature 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 Nous vous proposons du samedi 21 juin 2025 au vendredi 27 juin 2025 

 



 

 
 
 
Départ en car samedi 21 juin 2025 à 06H00 

Gare de Pornic 

Arrivée en fin d'après-midi au VILLAGE club Miléade de Cambo les Bains 

Retour vers Pornic le vendredi 27 juin 2025 en fin de journée 
 

Coût du séjour : 

760 € par personne en chambre double (payable en 3 fois) 
(Ce coût est calculé sur une base de 40 personnes) 

 
Option chambre individuelle (limitée à 4 places) : 

890€ (payable en 3 fois) 
 

Inscription avant le 28 février 2025 
 

Ce séjour ne pourra être maintenu que si 
le nombre de 40 participants est atteint. 

 
 

 
 
 
 
  

 



 

 
 
 

 

Le prix comprend : 
 

PENSION COMPLÈTE 
- L’hébergement en chambre de 2 personnes avec télévision, équipées de douches, WC, lavabos 
- Linge de toilette fourni, lits faits à l’arrivée. Le ménage des chambres, les lits refaits et le changement du linge de toilette en 

milieu de séjour. 
- La restauration (vin compris). Deux dîners à thème dans la semaine : le dîner terroir et le dîner de gala. 
- Les visites prévues au programme 
- Mise à disposition de 3 accompagnateurs avec brevets fédéraux “montagne“ Le programme des randonnées est réparti 
   sur 5 journées avec 2 journées complètes et 3 demi-journées. 
- L’assurance multirisques annulation et rapatriement pour maladie ou accident grave sur justificatif. 
Les pourboires du chauffeur, des guides et du service de restauration sont prévus et compris dans le budget. 

 
Ne comprend pas - Le café au dîner : 1.80 € 
Le petit-déjeuner lors du transport en car à l’aller – un arrêt est cependant prévu comme d’habitude vers 08h00. 
Le déjeuner de l’aller et du retour en car. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 



 
Le programme en détail 
 
DIMANCHE 22 JUIN 2025 (matin) : Libre 
 
DIMANCHE 22 JUIN 2025 (après-midi) : la colline de la Bergerie 
 
Au départ du centre de vacances Miléade, nous emprunterons l'allée Edmond Rostand sur les traces de 
l'écrivain pour rejoindre le village thermal de Cambo les Bains. Quelques petites ruelles plus loin, c'est sur la 
colline de la bergerie, écrin de verdure au cœur de la ville, que nous découvrirons l'histoire de ce petit massif. 
De découverte en découverte, le tour de la colline offrira de beaux points de vue sur les alentours avant de 
retrouver le cheminement aller pour retourner au centre. 
 
Lieu de départ : Miléade Cambo les Bains 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LUNDI 23 JUIN 2025 (journée) : Protohistoire et pastoralisme 
 
Au départ du col d’Ibardin, nous laisserons la frénésie des ventas pour retrouver la quiétude des montagnes. En 
s’élevant sur le massif du Manddale, les vestiges protohistoriques témoigneront de l’occupation millénaire du 
massif. Nous randonnerons à travers le temps pour finalement s’intéresser au pastoralisme actuel encore 
jardinier des paysages du Pays basque. 
 
Lieu de départ : Col d’Ibardin (distance depuis Miléade 44 km) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



MARDI 24 JUIN 2025 (matin) : Entre Espelette et Ainhoa 
 
Au départ du col de Pinodieta, cette traversée en balcon dévoile une vue sublime sur la province 
du Labourd. De Hendaye à Bayonne, le littoral basque sera la toile de fond de notre 
pérégrination. 
En posant le regard plus proche du sentier sur lequel nous évoluerons, c’est toute une riche 
faune et flore qui se dévoilera à nous jusqu’à atteindre la chapelle de l’aubépine avant de 
descendre au village d’Ainhoa. Une magnifique et facile randonnée pour atteindre un des plus 
beaux villages de France. 
Lieu de départ : Col de Pinodieta (distance depuis Miléade 9,3 km) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MARDI 24 JUIN 2025 (après-midi) : Histoire et gastronomie 
 
Au pied du célèbre massif de La Rhune, les coteaux de Zuhafmendi, Bizkarzun et Esnaur offrent 
des points de vue exceptionnels sur la vigie du Labourd et l'océan Atlantique. C'est de toute 
évidence la raison pour laquelle Napoléon Bonaparte y avait érigé ses fortifications. Au cours de 
cette courte randonnée, vous marcherez sur les pas des troupes de l'empereur dans des paysages 
avec une quiétude toute retrouvée. 

 
Lieu de départ : Proximité Col de Saint lgnace (distance depuis Miléade 24 km) 
 

 
 
 
 
 
 

  



MERCREDI 25 JUIN 2025 (journée) : Sorcières et contrebande 
 

Le massif d'Axuria, par son emplacement, est au carrefour de nombreuses histoires 
pluriséculaires. En nous dirigeant vers le village de Zugaramurdi, nous découvrirons celle des 
sorcières. Une fois le col d'lbaineta atteint, ce sont les vestiges protohistoriques qui nous feront 
encore remonter le temps. Enfin, c'est par les sentiers de contrebandes que nous rejoindrons les 
grottes de Sare occupées par les hommes préhistoriques. Une randonnée sous le signe de 
l'histoire dans un cadre à couper le souffle. 

Lieu de départ : Grottes de Sare (distance depuis Miléade 25 km 

 
          DEJEUNER:  Restaurant avec repas du terroir dans les grottes de Sare 
 

 

 
  
 
JEUDI 26 JUIN 2025 (matin) : La forêt d'Ustaritz 

Forêt domaniale gérée par l'Office National des Forêts, ce bois regorge de curiosités naturalistes. 
Nous cheminerons entre sous-bois et clairières de Landes où la diversité floristique s'exprime. La 
présence de nombreux cours d'eau viendra ajouter une touche bucolique à notre pérégrination. 

Lieu de départ : Croix des Anglais (distance depuis Mileade 9,7 km) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
JEUDI 26 JUIN 2025 (après-midi) : Libre 
 
VENDREDI 27 JUIN 2025 : Retour sur Pornic après le petit déjeuner. 

  



 

Conditions d’annulation pour ce voyage : 
 

En cas d’annulation entrant dans le cadre de l’assurance multirisques : 
Seul l’hébergement, coût de l’assurance déduit, pourra faire l’objet d’un remboursement par l’assureur. 
Le transport ne bénéficie pas d’une assurance annulation pour ce voyage. Un remboursement partiel pourra 
néanmoins être proposé sur décision du C.A. 
Les adhérents ne désirant pas ou ne pouvant pas participer au programme de randonnée prévu restent 
les bienvenus mais ne pourront bénéficier d’aucun dédommagement. Ils pourront profiter des 
infrastructures du centre d’hébergement, mais ne pourront prétendre à une activité annexe non prévue 
que s’ils en assument la charge. 
Votre inscription à ce voyage implique que vous ayez pris connaissance de tous les éléments énoncés dans le 
descriptif du séjour, en particulier les éléments du programme rando prévu et des conditions générales 
suivantes : 
1) Inscription : 
- Modalités : l’inscription implique l’acceptation des présentes conditions générales. Toute inscription doit être 
effectuée au moyen du bulletin d’inscription signé par chaque participant et accompagné de l’acompte demandé 
pour ce séjour ; l’inscription sera alors confirmée par JRL. 
- Aptitude physique : Pour tous les séjours proposés, le participant doit s’assurer que sa condition physique 
est adaptée au programme envisagé. JRL ne saurait être tenu pour responsable en cas d’insuffisance physique 
révélée au cours du séjour. JRL se réserve le droit de ne pas accepter un participant désirant s’engager pour 
une activité rando si celui-ci ne satisfait pas aux critères de niveaux précisés à titre indicatif dans le 
programme prévu. 
2) Assistance et assurance annulation : 
— JRL inclut volontairement dans le prix du voyage, une assurance rapatriement et annulation. 
). Le participant est seul responsable du respect des procédures de déclaration en cas de sinistre. Le 

remboursement du coût de l’assurance n’est jamais pris en compte. 
- L’annulation du séjour ne dispense pas du paiement intégral de celui-ci ; toute procédure de remboursement 
par l’assurance ne peut être entamée qu’à cette condition. 
- Modifications durant le séjour : Toute modification de programme faite à la demande du participant ne 
peut être mise en œuvre qu’après accord du responsable JRL du voyage. Dans ce cas, les frais supplémentaires 
engagés sont à la charge du participant. 
- Interruption du séjour : Tout séjour interrompu par décision du participant, autres que celles prévues par 
l’assurance, n’ouvre droit à aucun remboursement par JRL des prestations non utilisées. Les frais 
supplémentaires engagés de ce fait par le participant ne seront pas remboursés par JRL. 
3) Modification de la part de JRL : 
- Annulation : Lorsque le nombre de participants minimum annoncé n’est pas atteint, le voyage peut être 
annulé. Les adhérents en seront informés et le remboursement effectué. 
- Des événements de force majeure, tels que : troubles divers, conditions climatiques, etc…. peuvent imposer 
une annulation du voyage. Le remboursement est alors prévu, mais le participant ne peut prétendre à aucune 
indemnité. 
- Modifications : Avant le départ, chaque participant inscrit sera informé si des modifications du programme 
s’imposent en raison de difficultés d’organisation touchant à un élément essentiel du programme. Pendant le 
séjour, des modifications de programme peuvent survenir en raison de problèmes d’organisation ou de sécurité. 
Des prestations de remplacement pourront si possible être proposées sans que cela puisse engendrer un 
dédommagement. 

 

Liens ci-dessous Notices d’assurance Allianz Travel 

Notice d'assurance 1 Notice d'assurance 2

https://drive.google.com/file/d/1LUmguLtR3bDJVQZpYDD8nzigZjFCTCbd/view
https://drive.google.com/file/d/13nAravr8nywWX14gemxlAVfmVl5m6ny5/view


Le coupon est à retourner avec le règlement à : JADE RANDO LOISIRS, MAISON DES 
ASSOCIATIONS, 4 rue de Lorraine 44210 PORNIC, boîte à lettres n° 2. 

 
 
 
 

 

NOM : 

Prénom : 

NOM : 

Prénom : 

 
Date : 

 
Date : 

 
Signature : 

 
Signature : 

 
 

Options et modes de paiement : Les 3 chèques doivent être datés du jour de l’inscription et sont à joindre à 
l’inscription 

 
 

 
CHAMBRE DOUBLE 760 € par personne 

 
1er chèque 260€ débité à l’inscription. 

2ème chèque 250 € débité vers le 15 avril 2025 

3ème chèque 250 € débité vers le 15 mai 2025 

OPTION CHAMBRE INDIVIDUELLE (limitée à 4 PLACES) 890€ 

1er chèque 300 € débité à l’inscription. 

2ème chèque 295 € débité vers le 1er avril 2025 

3ème chèque 295 € débité vers le 1er mai 2025 

Inscription possible si cotisation à jour. 

Cambo les Bains– 21 juin au 27 juin 2025 – J.R.L 


